
 
 

 

                                                    

 

  

                                                      

FORFAIT PATIENT URGENCE 

La loi de finances de la Sécurité sociale 2021 prévoit que 

toutes les personnes qui devront se rendre en consultation 

au service des Urgences devront payer une somme 

forfaitaire de 19,61€ si elles ne sont pas ensuite hospitalisées 

dans l’établissement.  

Il s’agit du « forfait patient urgences » (FPU). 

Cette mesure vient encore aggraver la situation des 

personnes non couvertes par une mutuelle santé. Quant à 

celles qui bénéficient d’une mutuelle, il est fort à craindre 

qu’elle n’augmente. 

On ne peut plus laisser s’installer les déserts médicaux dans 

nos communes, et accepter que l’hôpital public ne dispense 

plus les soins urgents à celles et ceux qui en sont privés. 

Comment faire lorsque nous n’avons plus de médecins 

durant les week-ends ? Ou bien quand il faut patienter 

plusieurs semaines avant d’obtenir un rendez-vous ?  

Si vous souffrez d’une entorse ou d’une profonde coupure, 

ce n’est pas un médecin généraliste qui vous posera un 

bandage ou qui vous fera une suture ! 

 
 

Le manque de médecins sur nos territoires nous 

contraint à nous rendre aux Urgences, quelquefois au 

prix de longs trajets.  

Malgré les promesses du gouvernement, ce sont 

encore 800 millions d’économies qui seront faites 

cette année sur le dos des hôpitaux publics. Les 

fermetures de lits et de services se poursuivent 

partout en France… 

Le Comité de Sarlat, adhérent à la Coordination 

nationale des Comités de défense des hôpitaux et 

maternités de proximité, milite pour le droit à la 

santé et l’accès aux soins pour tous et partout où nous 

vivons. 

Donnons à notre hôpital les moyens humains et 

matériels pour remplir correctement ses missions. 
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Rejoignez-nous, informez-vous, adhérez à l’association pour 5€ par an ! 

Pour tout contact : sauvons_hopital_sarlat@wanadoo.fr 

ou Association de défense de l’Hôpital de Sarlat c/o Mme Bencheikh Bernadette, 

 8 rue du 26 juin44, 24200 Sarlat 

Tél. : 0781057814 ou 0668748739 
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